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Note d’information sur l’association des jeunes élus de France 
 

L’association des jeunes élus de France (AJEF) créée en août 2020 par Antonin Mahé (conseiller municipal de                 
Paimpol) et Victor Lavolé (conseiller municipal de Saint-Coulomb), a divers objectifs :  

D’une part, nous souhaitons établir une concertation étroite et permanente avec nos adhérents, dans le but de                 
leur faciliter l’exercice de leur mandat. Cela grâce à de futures notes de synthèse concernant plusieurs                
domaines (économie, administration etc).  

D’autre part, à travers l’association, nous voulons faire résonner la voix des jeunes, aux niveaux local et                 
national sur des sujets intéressants l’administration des communes, interco (ex loi 3-4D) , les modalités de vote,                 
pour cela offrir un regard “jeune” sur des projets impactant notre futur. Pour ce faire, nous nous                 
rapprocherons de parlementaires, pour faire remonter nos remarques et idées transpartisannes. 

L’Association des Jeunes Élus de France (AJEF) compte actuellement 9 antennes régionales : (Bretagne,              
Centre-Val de Loire, Nouvelle-Aquitaine, Normandie, Grand-Est, Auvergne-Rhône Alpes, Pays de la Loire,            
Occitanie, Île-de-France), et jouit d’une activité portée par une centaine d’élus de moins de 30 ans. 

L’association se compose de membres adhérents et de membres d’honneur. L’AJEF est ouverte à l’ensemble               
des élus français de moins de 30 ans. 

Un conseil d’administration composé de 3 membres (le président, le premier-vice-président et le trésorier),              
reçoit délégation pour veiller au bon fonctionnement de l’Association et gérer les dossiers urgents entre deux                
réunions du Bureau. 

 
A l’heure actuelle, les ressources de l’association ne se composent que des cotisations des adhérents, fixées à                 
5€ par l’article 7 du règlement intérieur. 
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